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Lundi 3 janvier 2011

Le SNUipp - FSU du Haut-Rhin adresse
à toutes et tous ses meilleurs vœux syndicaux
TOUS ENSEMBLE, PLUS FORTS, pour défendre l'école publique et nos droits.

N’hésitez-plus, syndiquez-vous au SNUipp du Haut-Rhin !
Le nouveau bulletin de syndicalisation pour l’année 2010-2011 est en ligne
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1) Cadeau de la semaine : 4 millions d’euros pour le privé. 
Il fallait être courageux pour faire voter une nouvelle atteinte aussi indécente au service public 
d’éducation… 
En effet, le sénateur UMP J.-C CARLE a fait adopter par le sénat puis par la Commission Mixte Paritaire 
(Sénat + Assemblée nationale), le 13 décembre 2010, contre l’avis du ministre Luc CHATEL, un 
amendement qui transfère 4 millions d’euros de l’Enseignement public à l’Enseignement privé. Motifs –
selon le sénateur Carle- : les suppressions de postes dans l’Enseignement privé vont « conduire à des 
situations dramatiques faute de moyens ».
Ce sont les crédits de rémunération des personnels administratifs ainsi que les crédits de fonctionnement 
des services académiques et centraux qui sont ponctionnés. Une nouvelle fois les services et les personnels 
passent à la trappe. 

2) Une journée syndicale sur le mouvement : mardi 8 mars 2011 à Mulhouse. 
à Université de Haute-Alsace de 9h à 16h.

Attention : Salle encore à préciser
Rappel : saisie des vœux du 7 mars au 21 mars 2011 inclus

Pour être informé des nouvelles modalités du mouvement, n’hésitez pas à venir à ce stage.
Programme de la journée :
-  Le matin : Fonctionnement du mouvement : le paritarisme, les règles du mouvement, les modalités 
pratiques (utilisation d’I-Prof, vœux, lecture des documents, communication des résultats...), les 
différentes stratégies.

-  L’après-midi : aides et conseils individuels avec des représentants du personnel, élus en CAPD. 

mailto:snu68@snuipp.fr
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Pour participer à cette journée sous forme de stage syndical, il suffit de faire une demande à l’IA sous-
couvert de l’IEN 1 mois avant le stage (donc le 08 février dernier délai) à l’aide du courrier-type ci-dessous.  
Cette journée n’est pas comptabilisée dans les 2 demi-journées d’informations syndicales annuelles.

Courrier-type à envoyer à l’IA (sous-couvert de l’IEN).

Prévenez-nous de votre venue à ce stage en nous envoyant un mail au snu68@snuipp.fr

3) Pas de recul pour les temps partiels : pétition à signer par tous.
La circulaire sur les temps partiels est parue le vendredi 17 décembre pour un retour  le 7 
janvier 2011!!!
Dans cette circulaire concernant les demandes d’autorisation de travail à temps partiel des instituteurs et 
des professeurs des écoles – Demande de reprise à temps plein - Année scolaire 2011-2012, 
Mme l’Inspectrice d’Académie du Haut-Rhin a décidé de supprimer : 
- les nouvelles demandes  de travail à temps partiel à 75% 
- les demandes de travail à temps partiel à 80% sur une base annuelle pour un motif autre que ceux de 
droit 
- toutes les demandes de mi-temps annualisé.

Faites tout de même la demande : le SNUipp met à disposition des collègues un imprimé à renseigner et à 
rajouter au dossier.

Le SNUipp 68 condamne cette remise en cause du droit au temps partiel.

FAITES SIGNER la pétition par tous les collègues, c’est une régression.

4) Circulaire sur les temps partiels, des réactions de collègues…
1er témoignage
« Voilà, c'est fini, nous ne pouvons plus travailler à 75 %...
Je suis mère de 3 enfants et cette année, je travaille à temps complet. Je souhaitais travailler à 75 % à partir  
de la rentrée 2011. C'était la solution idéale pour ne pas perdre trop de salaire (avec 3 enfants, il faut  
pouvoir suivre !) et avoir une journée de libre dans la semaine afin de bénéficier d'un peu de temps libre le  
week-end (ce qui n'est pas du tout le cas cette année...).
Bref, c'est avec grand désarroi que je constate que cette quotité n'est plus acceptée. »
2e témoignage
« Je suis actuellement enceinte de 5 mois, je ne suis pas titulaire de mon poste
et je travaillais jusqu'à présent à 100%. Pour la rentrée prochaine, avec la
naissance de mon enfant, je souhaitais me mettre à 75%. Or j'ai cru comprendre
dans la circulaire que les nouvelles demandes de travail à 75% ne seront pas
acceptées…  Nous sommes un jeune couple et nous ne gagnons malheureusement pas assez pour
que je puisse travailler à 50%. Le 75% était pour nous la solution idéale... »

5) Rencontre SNUipp 68/IA sur le renouvellement des EVS. 
Le jeudi 13 janvier 2011, le SNUipp 68 rencontrera le secrétaire général de l’IA sur la question du 
renouvellement des EVS/AVS. Un compte-rendu sera envoyé aux écoles.

6) Déclaration préalable de grève : le mail enfin autorisé. 
Le ministère vient d'envoyer une note de service aux recteurs et inspecteurs d'académie autorisant la 
déclaration préalable par voie électronique.
Dans cette note, il est précisé que le système sera sécurisé et automatisé à terme via une nouvelle 
application. Pendant la période transitoire, un simple émail suffira mais à condition qu'il permette la 
garantie d'identification de l'auteur (par leur adresse électronique professionnelle).
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Les recteurs et inspecteurs d'académie doivent sans délai informer l'ensemble des services concernés et la 
porter à la connaissance de l'ensemble des enseignants.
Les autres moyens de déclarations préalables subsistent (courrier postal et télécopie).

7) Rappel / Vendredi 18 février : stage syndical avec Gérard Chauveau sur la réussite 
scolaire. 

Quelles pratiques pédagogiques pour faire réussir tous les élèvesQuelles pratiques pédagogiques pour faire réussir tous les élèves  ? ? 
avec Gérard CHAUVEAUavec Gérard CHAUVEAU

Vendredi 18 février 2011 de 9h à 16hVendredi 18 février 2011 de 9h à 16h  à l’UHA à l’UHA 
Nouveau campus de la FonderieNouveau campus de la Fonderie - MULHOUSE - MULHOUSE

Qui est Gérard CHAUVEAU ?
Ancien instituteur et psychologue scolaire dans la région parisienne.
Chercheur à l’INRP pendant 25 ans, ses travaux ont porté sur les facteurs pédagogiques de la réussite 
scolaire dans les milieux populaires. .
Une première série de recherches étudie les mises en œuvre de la politique d’éducation prioritaire (les 
ZEP) et les actions éducatives qui s’efforcent de construire « l’école de la réussite pour tous » dans les 
quartiers d’habitat social. Un second ensemble de travaux analyse « l’évolution du savoir-lire » chez 
l’enfant de 3 à 12 ans.
Auteur de plusieurs publications, notamment aux éditions RETZ :
- Comment l’enfant devient lecteur , pour une psychologie cognitive et culturelle de la lecture – 1997
- Comment réussir en ZEP et vers des zones d’excellence pédagogique - 2000
- Comprendre l’enfant apprenti lecteur et recherches actuelles en psychologie de l’écrit- 2001
Ainsi que des outils :
- Méthode de lecture « Mika » (de la GS au CE1)
- Les clubs de coup de pouce-CLE, accompagnement périscolaire du CP
Le stage permettra de faire le point sur ces questions.
Comment y participer ?
Il suffit d’adresser une demande d’autorisation d’absence (voir lettre-type, pas de convocation à attendre) 
par voie hiérarchique avant le 18 janvier 2011.
La lettre-type se trouve en lien ici.
Ce stage n’est pas comptabilisé dans les deux demi-journées d’infos syndicales annuelles. Nous vous 
donnerons une attestation de présence lors du stage.
N’oubliez pas aussi de vous inscrire au SNUipp par mail... (question de places...). 

8) RESF Haut-Rhin : Constitution d’une antenne à Colmar.
Suite au renvoie en Espagne d’une famille congolaise, dont la presse s’est largement fait l’écho, un certain 
nombre de parents d’élèves souhaitent constituer sur Colmar, une antenne de  R.E.S.F. ( Réseau Education 
Sans Frontière) du Haut-Rhin.
D’autres arrestations et renvois  sont prévisibles à Jean-Jacques Rousseau, à Molière, à Schongauer, à 
Lazare de Schwendi, mais sans doute aussi ailleurs….Munster…Rouffach.

Une réunion est prévue jeudi 6 janvier à 19h, dans les locaux communs à l’AADA, au Cercle de Silence et à 
la CIMADE, 3 rue de Prague à Colmar.

Merci de diffuser ce mail à tous les collègues de votre école. 
Salutations syndicales.   Consultez notre site départemental: http://68.snuipp.fr  
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